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D E C L A R A T I O N S U R L ' H O N N E U R S U R L ' A B S E N C E D E C O N F L I T D ' I N T É R Ê T E N T R E 

L'ACTIVITE DE CONSEILLER SPECIAL A LA COMMISSION ET SES AUTRES ACTIVITES 

Le conseiller spécial : 
Nom : PICARD Prénom : Jean-Jacques 

Mandat du conseiller spécial : Membre externe du Comité de Suivi des Audits 

Cabinet du Commissaire : 
Nom : BARROSO Prénom : José Manuel 

La Commission européenne a l'intention d'offrir un contrat de conseiller spécial à M. Jean-
Jacques PICARD. Ce contrat est régi par l'article 5 et les articles 123 et 1241 du Régime 
applicable aux autres agents (RAA) des Communautés européennes qui définissent les droits 
et les obligations des conseillers spéciaux (cf. Annexe), et la Réglementation relative aux 
conseillers spéciaux2. 

L'attention du conseiller spécial est attirée en particulier sur les obligations qui lui incombent 
dans l'exercice de ses tâches de conseiller spécial. 

• de s'acquitter de ses tâches de manière impartiale et objective et dans le respect de son 
devoir de loyauté et de discrétion envers les Communautés, et de se laisser guider 
uniquement par les intérêts des Communautés ; 

• de n'accepter d'instructions d'aucun gouvernement, autorité, organisation ou personne 
extérieure à la Commission, dans le cadre de ses fonctions de Conseiller spécial; 

• de ne traiter, dans l'exercice de ses fonctions de conseiller spécial, aucune affaire dans 
laquelle il a, directement ou indirectement, un intérêt personnel, notamment familial 
ou financier, de nature à compromettre son indépendance, et, le cas échéant, d'en 
informer immédiatement par écrit l'Autorité Habilitée à Conclure les Contrats 
d'engagement (AHCC)3; 

• de ne pas accepter d'un gouvernement ni d'aucune source extérieure à la Commission, 
en raison de ses tâches de conseiller spécial, sans autorisation de l'AHCC, une 
distinction honorifique, une décoration, une faveur, un don ou une rémunération. 

Le conseiller spécial s'abstiendra de faire état de sa fonction d'une manière inappropriée et qui 
pourrait de ce fait nuire à l'image de la Commission ou du Commissaire. 

Je soussigné(e), Jean-Jacques PICARD, déclare avoir pris connaissance de mes obligations 
telles que reprises ci-dessus et certifie sur l'honneur qu'il n'existe pas de conflit d'intérêt 
entre ma future fonction de Conseiller spécial et mes autres activités. 

Veuillez s.v.p. dater et signer ce formulaire ainsi que l'annexe jointe: > 

Date: \L^ Wuu_siQ-t. 3·©11 \ ^ ^ Signature 

1 L'Article 124 du RAA fait référence aux articles 11,1 Ibis et 12 du Statut qui s'appliquenL^tfanalogie aux 
conseillers spéciaux. 
2 Réglementation relative aux Conseillers spéciaux de la Commission adoptée le (...) 2007. 
3 Via l'unité DGHR-A2 "Personnel d'Encadrement et Secrétariat CCN". 
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Annexe 

Règles statutaires applicables 

Régime applicable aux autres agents des Communautés européennes 

Article 5 
Est considéré comme conseiller spécial, au sens du présent régime, l'agent qui, en raison de ses qualifications 
exceptionnelles et nonobstant d'autres activités professionnelles, est engagé pour prêter son concours à une des 
institutions des Communautés soit de façon régulière, soit pendant des périodes déterminées, et qui est rémunéré 
sur les crédits globaux ouverts à cet effet à la section du budget afférente à l'institution dont il relève. 

TITRE Vi 

DES CONSEILLERS SPÉCIAUX 

Article 123 
1. La rémunération du conseiller spécial est fixée par entente directe entre l'intéressé et l'autorité visée à l'article 
6, premier alinéa. La durée du contrat d'un conseiller spécial ne peut excéder deux ans. Ce contrat est 
renouvelable. 
2. Lorsqu'une institution envisage de recruter un conseiller spécial ou de renouveler son contrat, elle en informe 
l'autorité budgétaire compétente en précisant le montant de la rémunération envisagée pour l'intéressé. 
Préalablement à la conclusion définitive de ce contrat, cette rémunération fait l'objet d'un échange de vues avec 
l'autorité budgétaire compétente si, dans un délai d'un mois à compter de la notification prévue ci-dessus, un 
membre de cette autorité ou l'institution intéressée en manifeste le désir. 

Article 124 
Les articles 1er quater et quinquies, les articles 11 et 11 bis, les articles 12 et 12bis, l'article 16, premier alinéa, 
les articles 17 et 17 bis, les articles 19, 22, 22 bis et 22 ter, l'article 23, premier et deuxième alinéas, et l'article 
25, deuxième alinéa, du statut relatifs aux droits et obligations du fonctionnaire et les articles 90 et 91 du statut 
relatif aux voies de recours sont applicables par analogie. 

Statut des fonctionnaires des Communautés européennes 
Article premier quater 

Toute référence dans le présent statut à une personne de sexe masculin s'entend également comme faite à une 
personne de sexe féminin, et vice versa, à moins que le contexte n'indique clairement le contraire. 

Article premier quinquies 
1. Dans l'application du présent statut est interdite toute discrimination, telle qu'une discrimination fondée sur le 
sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion 
ou les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une minorité nationale, la 
fortune, la naissance, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle. 
Aux fins du présent statut, les partenariats non matrimoniaux sont traités au même titre que le mariage, pourvu 
que toutes les conditions énumérées à l'article 1er, paragraphe 2, point c), de l'annexe VII soient remplies. 
2. Pour assurer concrètement une pleine égalité entre hommes et femmes dans la vie professionnelle, ce qui 
constitue un élément essentiel à prendre en considération dans la mise en œuvre de tous les aspects du présent 
statut, le principe de l'égalité de traitement n'empêche pas les institutions des Communautés européennes de 
maintenir ou d'adopter des mesures prévoyant des avantages spécifiques destinés à faciliter l'exercice d'une 
activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou à prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière 
professionnelle. 
3. Les institutions définissent, d'un commun accord, après avis du comité du statut, les mesures et les actions 
destinées à promouvoir l'égalité des chances entre hommes et femmes dans les domaines couverts par le présent 
statut, et prennent les dispositions appropriées, notamment en vue de remédier aux inégalités de fait qui affectent 
les chances des femmes dans les domaines couverts par le statut. 

V 
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4. Aux fins du paragraphe 1, une personne est réputée handicapée si elle présente une déficience physique ou 
mentale permanente ou susceptible de l'être. 
Cette déficience est établie conformément à la procédure prévue à l'article 33. 
Toute personne handicapée répond aux conditions requises à l'article 28, point e), dès lors qu'elle est en mesure 
d'assurer, moyennant des aménagements raisonnables, les fonctions essentielles de l'emploi concerné. 
Par «aménagements raisonnables» en rapport avec les fonctions essentielles d'un emploi, on entend les mesures 
appropriées, en fonction des besoins, pour permettre à une personne handicapée d'accéder à un emploi, de 
l'exercer ou d'y progresser, ou pour qu'une formation lui soit dispensée, sauf si ces mesures imposent à 
l'employeur une charge disproportionnée. 
5. Dès lors qu'une personne relevant du présent statut, qui s'estime lésée par le non-respect à son égard du 
principe de l'égalité de traitement tel que défini ci-dessus, établit des faits qui permettent de présumer l'existence 
d'une discrimination directe ou indirecte, il incombe à l'institution de prouver qu'il n'y a pas eu violation du 
principe de l'égalité de traitement. Cette disposition ne s'applique pas dans les procédures disciplinaires. 
6. Dans le respect du principe de non-discrimination et du principe de proportionnalité, toute limitation de ces 
principes doit être objectivement et raisonnablement justifiée et doit répondre à des objectifs légitimes d'intérêt 
général dans le 
cadre de la politique du personnel. Ces objectifs peuvent notamment justifier la fixation d'un âge obligatoire de 
la retraite et d'un âge minimum pour bénéficier d'une pension d'ancienneté. 

Article 11 
Le fonctionnaire doit s'acquitter de ses fonctions et régler sa conduite en ayant uniquement en vue les intérêts des 
Communautés, sans solliciter ni accepter d'instructions d'aucun gouvernement, autorité, organisation ou personne 
extérieure à son institution. Il remplit les fonctions qui lui sont confiées de manière objective et impartiale et 
dans le respect de son devoir de loyauté envers les Communautés. 
Le fonctionnaire ne peut accepter d'un gouvernement ni d'aucune source extérieure à l'institution à laquelle il 
appartient, sans autorisation de l'autorité investie du pouvoir de nomination, une distinction honorifique, une 
décoration, une faveur, un don, une rémunération, de quelque nature qu'ils soient, sauf pour services rendus soit 
avant sa nomination, soit au cours d'un congé spécial pour service militaire ou national, et au titre de tels 
services. 

Article 11 bis 
1. Dans l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire ne traite aucune affaire dans laquelle il a, directement ou 
indirectement, un intérêt personnel, notamment familial ou financier, de nature à compromettre son 
indépendance, sous réserve du paragraphe 2. 
2. Le fonctionnaire auquel échoit, dans l'exercice de ses fonctions, le traitement d'une affaire telle que visée au 
paragraphe 1 en avise immédiatement l'autorité investie du pouvoir de nomination. Celle-ci prend les mesures 
qui s'imposent et peut notamment décharger le fonctionnaire de ses responsabilités dans cette affaire. 
3. Le fonctionnaire ne peut conserver ni acquérir, directement ou indirectement, dans les entreprises soumises au 
contrôle de l'institution à laquelle il appartient, ou en relation avec celle-ci, des intérêts de nature et d'importance 
telles qu'ils seraient susceptibles de compromettre son indépendance dans l'exercice de ses fonctions. 

Article 12 
Le fonctionnaire s'abstient de tout acte et de tout comportement qui puissent porter atteinte à la dignité de sa 
fonction. 

Article 12 bis 
1. Tout fonctionnaire s'abstient de toute forme de harcèlement moral et sexuel. 
2. Le fonctionnaire victime de harcèlement moral ou sexuel ne subit aucun préjudice de la part de l'institution. Le 
fonctionnaire ayant fourni des preuves de harcèlement moral ou sexuel ne subit aucun préjudice de la part de 
l'institution, pour autant qu'il ait agi de bonne foi. 
3. Par harcèlement moral, on entend toute conduite abusive se manifestant de façon durable, répétitive ou 
systématique par des comportements, des paroles, des actes, des gestes et des écrits qui sont intentionnels et qui 
portent atteinte à la personnalité, la dignité ou l'intégrité physique ou psychique d'une personne. 
4. Par harcèlement sexuel on entend un comportement à connotation sexuelle non désiré par la personne à l'égard 
de laquelle il s'exerce et ayant pour but ou pour effet de l'atteindre dans sa dignité ou de créer un environnement 
intimidant, hostile, offensant ou embarrassant. Le harcèlement sexuel est traité comme une discrimination fondée 
sur le sexe. 

Article 16 
Le fonctionnaire est tenu, après la cessation de ses fonctions, de respecter les devoirs d'honnêteté et de 
délicatesse, quant à l'acceptation de certaines fonctions ou de certains avantages. 
(...) 

Article 17 
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1. Le fonctionnaire s'abstient de toute divulgation non autorisée d'informations portées à sa connaissance dans 
l'exercice de ses fonctions, à moins que ces informations n'aient déjà été rendues publiques ou ne soient 
accessibles au public. 
2. Le fonctionnaire reste soumis à cette obligation après la cessation de ses fonctions. 

Article 17 bis 
1. Le fonctionnaire a droit à la liberté d'expression, dans le strict respect des principes de loyauté et 
d'impartialité. 
2. Sans préjudice des articles 12 et 17, le fonctionnaire qui a l'intention de publier ou de faire publier, seul ou en 
collaboration, un texte quelconque dont l'objet se rattache à l'activité des Communautés en informe au préalable 
l'autorité investie du pouvoir de nomination. 
Si l'autorité investie du pouvoir de nomination est en mesure de démontrer que la publication est susceptible de 
porter gravement atteinte aux intérêts légitimes des Communautés, elle informe le fonctionnaire par écrit de sa 
décision dans un délai de 30 jours ouvrables à compter de la réception de l'information. Si aucune décision n'est 
notifiée dans ce délai, l'autorité investie du pouvoir de nomination est réputée ne pas soulever d'objection. 

Article 19 
Le fonctionnaire ne peut faire état en justice, à quelque titre que ce soit, des constatations qu'il a faites en raison 
de ses fonctions, sans l'autorisation de l'autorité investie du pouvoir de nomination. Cette autorisation ne peut 
être refusée que si les intérêts des Communautés l'exigent et si ce refus n'est pas susceptible d'entraîner des 
conséquences pénales pour le fonctionnaire intéressé. Le fonctionnaire reste soumis à cette obligation même 
après la cessation de ses fonctions. Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas au fonctionnaire ou 
ancien fonctionnaire témoignant devant la Cour de justice des Communautés européennes ou devant le conseil 
de discipline d'une institution, pour une affaire intéressant un agent ou un ancien agent des trois Communautés 
européennes. 

Article 22 
Le fonctionnaire peut être tenu de réparer, en totalité ou en partie, le préjudice subi par les Communautés en 
raison de fautes personnelles graves qu'il aurait commises dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions. 
La décision motivée est prise par l'autorité investie du pouvoir de nomination, après observation des formalités 
prescrites en matière disciplinaire. La Cour de justice des Communautés européennes a une compétence de 
pleine juridiction pour statuer sur les litiges nés de la présente disposition. 

Article 22 bis 
1. Le fonctionnaire qui, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, a connaissance de faits qui 
peuvent laisser présumer une activité illégale éventuelle, notamment une fraude ou une corruption, préjudiciable 
aux intérêts des Communautés, ou une conduite en rapport avec l'exercice de ses fonctions pouvant constituer un 
grave manquement aux obligations des fonctionnaires des Communautés, en informe immédiatement son 
supérieur hiérarchique direct ou son directeur général ou encore, s'il le juge utile, le secrétaire général, ou toute 
personne de rang équivalent, ou directement l'Office européen de lutte antifraude. 
Toute information mentionnée au premier alinéa est transmise par écrit. 
Le présent paragraphe s'applique en cas de manquement grave à une obligation similaire commis par un membre 
d'une institution, toute autre personne au service d'une institution ou tout prestataire de services agissant pour le 
compte d'une institution. 
2. Le fonctionnaire recevant l'information visée au paragraphe 1 communique immédiatement à l'Office 
européen de lutte antifraude tout élément de preuve dont il a connaissance, pouvant laisser présumer l'existence 
des irrégularités visées au paragraphe 1. 
3. Le fonctionnaire qui a communiqué l'information visée aux paragraphes 1 et 2 ne subit aucun préjudice de la 
part de l'institution, pour autant qu'il ait agit de bonne foi. 
4. Les paragraphes 1 à 3 sont inapplicables aux documents, pièces, rapports, notes ou informations, quel qu'en 
soit le support, détenus aux fins, créés ou communiqués au fonctionnaire dans le cadre du traitement d'une affaire 
juridictionnelle, pendante ou clôturée. 

Article 22 ter 
1. Le fonctionnaire qui divulgue les informations visées à l'article 22 bis au président de la Commission, au 
président de la Cour des comptes, au président du Conseil, au président du Parlement européen ou au médiateur 
européen, ne subit aucun préjudice de la part de l'institution à laquelle il appartient, pour autant que les deux 
conditions énumérées ci-après soient remplies : 
a) le fonctionnaire estime, de bonne foi, que l'information divulguée, et toute allégation qu'elle recèle, sont 
essentiellement fondées, et b) le fonctionnaire a préalablement communiqué cette même information à l'Office 
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européen de lutte antifraude ou à son institution et a laissé à l'Office ou à cette institution le délai fixé par l'Office 
ou par l'institution, compte tenu de la complexité de l'affaire, pour engager l'action qui s'impose. Le fonctionnaire 
est dûment informé de ce délai dans les 60 jours. 
2. Le délai visé au paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque le fonctionnaire peut démontrer qu'il n'est pas 
raisonnable compte tenu de l'ensemble des circonstances de l'affaire. 
3. Les paragraphes 1 et 2 sont inapplicables aux documents, pièces, rapports, notes ou informations, quel qu'en 
soit le support, détenus aux fins du traitement d'une affaire juridictionnelle, pendante ou clôturée, créés ou 
communiqués au fonctionnaire dans le cadre d'un tel traitement. 

Article 23 
Les privilèges et immunités dont bénéficient les fonctionnaires sont conférés exclusivement dans l'intérêt des 
Communautés. Sous réserve des dispositions du protocole sur les privilèges et immunités, les intéressés ne sont 
pas dispensés de s'acquitter de leurs obligations privées, ni d'observer les lois et les règlements de police en 
vigueur. 
Chaque fois que ces privilèges et immunités sont en cause, le fonctionnaire intéressé doit immédiatement en 
rendre compte à l'autorité investie du pouvoir de nomination. 
(...) 

Article 25 
(...) 
Toute décision individuelle prise en application du présent statut doit être communiquée par écrit, sans délai, au 
fonctionnaire intéressé. Toute décision faisant grief doit être motivée. 
(...) 

Article 90 
1. Toute personne visée au présent statut peut saisir l'autorité investie du pouvoir de nomination d'une demande 
l'invitant à prendre à son égard une décision. 
L'autorité notifie sa décision motivée à l'intéressé dans un délai de quatre mois à partir du jour de l'introduction 
de la demande. A l'expiration de ce délai, le défaut de réponse à la demande vaut décision implicite de rejet 
susceptible de faire l'objet d'une réclamation au sens du paragraphe suivant. 
2. Toute personne visée au présent statut peut saisir l'autorité investie du pouvoir de nomination d'une 
réclamation dirigée contre un acte lui faisant grief, soit que ladite autorité ait pris une décision, soit qu'elle se soit 
abstenue de prendre une mesure imposée par le statut. La réclamation doit être introduite dans un délai de trois 
mois. Ce délai court: 
— du jour de ta publication de l'acte s'il s'agit d'une mesure de caractère général ; 
— du jour de la notification de la décision au destinataire et en tous cas au plus tard du jour où l'intéressé en a 
connaissance s'il s'agit d'une mesure de caractère individuel ; toutefois, si un acte de caractère individuel est de 
nature à faire grief à une personne autre que le destinataire, ce délai court à l'égard de ladite personne du jour où 
elle en a connaissance et en tous cas au plus tard du jour de la publication; 
— à compter de la date d'expiration du délai de réponse lorsque la réclamation porte sur une décision implicite 
de rejet au sens du paragraphe 1. 
L'autorité notifie sa décision motivée à l'intéressé dans un délai de quatre mois à partir du jour de l'introduction 
de la réclamation. A l'expiration de ce délai, le défaut de réponse à la réclamation vaut décision implicite de rejet 
susceptible de faire l'objet d'un recours au sens de l'article 91. 

Article 91 
1. La Cour de justice des Communautés européennes est compétente pour statuer sur tout litige entre les 
Communautés et l'une des personnes visées au présent statut et portant sur la légalité d'un acte faisant grief à 
cette personne au sens de l'article 90 paragraphe 2. Dans les litiges de caractère pécuniaire, la Cour de justice a 
une compétence de pleine juridiction. 
2. Un recours à la Cour de justice des Communautés européennes n'est recevable que : 
— si l'autorité investie du pouvoir de nomination a été préalablement saisie d'une réclamation au sens de l'article 
90 paragraphe 2 et dans le délai y prévu, et 
— si cette réclamation a fait l'objet d'une décision explicite ou implicite de rejet. 
3. Le recours visé au paragraphe 2 doit être formé dans un délai de trois mois. Ce délai court : 
— du jour de la notification de la décision prise en réponse à la réclamation ; 
— à compter de la date d'expiration du délai de réponse, lorsque le recours porte sur une décision implicite de 
rejet d'une réclamation présentée en application de l'article 90 paragraphe 2; néanmoins, lorsqu'une décision 
explicite de rejet d'une réclamation intervient après la décision implicite de rejet mais dans le délai de recours, 
elle fait à nouveau courir le délai de recours. 
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4. Par dérogation au paragraphe 2, l'intéressé peut, après avoir introduit auprès de l'autorité investie du pouvoir 
de nomination une réclamation au sens de l'article 90 paragraphe 2, saisir immédiatement la Cour de justice d'un 
recours, à la condition qu'à ce recours soit jointe une requête tendant à obtenir le sursis à l'exécution de l'acte 
attaqué ou des mesures provisoires. Dans ce cas, la procédure au principal devant la Cour de justice est 
suspendue jusqu'au moment où intervient une décision explicite ou implicite de rejet de la réclamation. 
5. Les recours visés au présent article sont instruits et jugés dans les conditions prévues par le règlement de 
procédure établi par la Cour de justice des Communautés européennes. 

Date: 4 OJOJJIJL* âoll 


